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La voix du personnel non syndiqué

Pour rassembler et oser direPour rassembler et oser direPour rassembler et oser direPour rassembler et oser direPour rassembler et oser dire

L’Association dédiée à la défense des intérêts du personnel
syndicable non syndiqué du réseau de la santé et des services sociaux

Je voudrais, au nom des membres du Comité de direction et au nom de l’équipe de permanents de l’ACPQ, souhaiter à tous
les membres SNS du réseau de la santé et des services sociaux du Québec nos meilleurs vœux du temps des fêtes.

Indéniablement, l’année qui s’achève nous aura permis de rappeler au personnel du ministère de la santé et aux intervenants
du réseau qu’il y a au sein de ce même réseau des conseillers, des professionnels et du personnel administratif qui veulent se
regrouper afin de mieux se faire entendre et s’assurer d’être pris en considération au même titre que tous le personnel
syndiqué et cadre.

À la lumière des changements annoncés par le présent gouvernement, l’Association des Conseillers et Professionnels du
Québec est plus que jamais appelée à jouer un rôle important pour s’assurer que les SNS ne soient pas laissés pour compte
dans toute cette restructuration.  Soyez assurés que tous les efforts seront déployés pour avoir droit au chapitre.

Que la Fête de Noël soit pour chacun de vous une merveilleuse occasion de retrouvailles au sein de vos familles et que la
Nouvelle année vous apporte bonheur et prospérité.
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Lors de l’assemblée générale 2003, les membres présents ont procédé
à des élections pour deux postes de directeurs au Conseil de direction.

Pour l’année 2003-2004, le Conseil est composé de :

- René Marcotte, président, CH des Vallées de l’Outaouais;
- Patrick Allison, vice-président, CJ de la Montérégie;
- Jean-Viateur Murray, secrétaire trésorier, CH des Vallées de

l’Outaouais;
- Aline Bouclin, directeur, CJ de la Montérégie;
- François Therrien, directeur, CHSLD Providence Notre-Dame de

Lourdes;

Nous remercions Raymond Cadieux du CH-CR Antoine-Labelle et
Magella Ross du CJ Bas St-Laurent pour leur excellent travail à titre
de vérificateurs pour l’année 2002-2003.  Aussi, ils ont accepté que
leur mandat soit reconduit pour l’année en cours.

Joyeux Noël et Bonne Année 2004

René Marcotte

Si vous recevez Le Rapporteur sous format
papier, il est possible que nous n’ayions pas
votre adresse électronique. Un petit «Bonjour»
à:
 association@aper.qc.ca  sera très apprécié!

Marie Pinard

LA LOI 30 AURA UN IMPACT SUR
LE PERSONNEL NON SYNDIQUÉ.

La Loi 30 ,qui vient tout juste d’être entérinée,
modifie la Loi sur le régime de négociation des
conventions collectives dans les secteurs
public et parapublic.  Un impact est à prévoir
sur les personnes non syndiquées mais
syndicables du réseau.
Selon nous, le regroupement de familles de
postes facilitera la syndicalisation de ceux qui
ne l’étaient pas jusqu’à maintenant.
Or, si vous jugez que, à cause des fonctions
que vous effectuez, votre poste doit demeurer
non syndiqué, il est essentiel de vous assurer
que votre description de fonctions reflète sans
équivoque vos responsabilités de gestion.  Cet
outil sera d’autant plus utile lorsque viendra le
moment d’en faire la démonstration devant le
Tribunal du travail.
Aussi, et puisqu’un plus grand nombre
d’éléments devront être négociés
localement et régionalement, l’appui de
l’Association sera d’autant plus
critique.
Michel Legros
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